THOMSON multimedia R & D France


AVENANT A L'ACCORD D’ENTREPRISE DU 24 AVRIL 1997

SUR LE DROIT SYNDICAL 

ET LES FONCTIONS DE REPRESENTANT DU PERSONNEL

Préambule

Le présent avenant est conclu, suite à la signature le 13 juin 2000, d’un accord sur l’exercice de droit syndical au sein du Groupe THOMSON multimedia.

ARTICLE 1 -  OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

Cet avenant complète l’accord existant, il ne se substitue à aucune des dispositions initiales.

Il concerne les conditions de l’exercice du droit syndical et les fonctions de représentant du personnel au sein de THOMSON multimedia R&D France.

ARTICLE  2 – MODALITE D’EXERCICE DES MANDATS SYNDICAUX

Les Délégués Syndicaux bénéficient du crédit d’heures prévu à l’article L.412.20 Al.1 du Code du Travail.

Toute prise d’heures de délégation, que ce soit au titre de Délégué Syndical ou de tout autre mandat, doit faire l’objet d’un enregistrement informatique sur l’outil existant.

Les Délégués Syndicaux bénéficient par ailleurs des dispositions prévues dans l’article 412.17 alinéa 3 du Code du Travail, concernant la liberté de déplacement dans et hors de leur lieu de travail.

ARTICLE  3 – MOYENS DE COMMUNICATION

La Direction met à la disposition de chaque organisation syndicale représentée au sein de l’entreprise, un panneau d’affichage au niveau de chacune des entrées de personnel.

Les affichages ainsi que les diffusions de tracts et bulletins syndicaux se feront conformément aux dispositions de l’article L. 412.8 du Code du Travail.

ARTICLE 4 – LOCAUX SYNDICAUX ET EQUIPEMENTS DE CES LOCAUX

Par dérogation à l’article L. 412.9 alinéa 1 du Code du Travail, la Direction met à la disposition de chaque organisation syndicale représentée au sein de l’entreprise, un local fermé ainsi que le mobilier nécessaire, et une ligne téléphonique permettant une connexion externe.

La charge financière de cette dernière est assurée par l’organisation syndicale.

ARTICLE 5 – DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur à la date de la signature entre les parties.

ARTICLE 6 – DEPOT DE L’ACCORD ET AFFICHAGE

Le présent accord sera remis à chacune des organisations syndicales signataires et déposé à l’initiative de la Direction à la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle d’IIle et Vilaine, en cinq exemplaires originaux et au secrétariat-greffe du Conseil de prud'hommes de Rennes en un exemplaire original. 

Il sera affiché sur le panneau de la Direction.

Fait à Cesson-Sévigné, le 12 novembre 2001


Pour la Direction

Claude BOENNEC

Directeur des Ressources Humaines

Pour la CFE - CGC
Pour la  CFDT


Pierre LECARPENTIER
Jean-François VIAL

Délégué syndical

Délégué syndical

Avenant Accord "Droit Syndical"
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